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Le Conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter à tous une bonne et heureuse année 2016. Que cette 
année soit prospère et vous apporte de la réussite dans vos projets. 
Malgré des tensions importantes dans notre pays et une actualité géopolitique délicate, que cette année règne 
la paix en France, en Europe et dans le monde. 
 
 Toutes les réalisations ne peuvent être accomplies sans le soutien et le travail de l’équipe municipale. 
Ces vœux sont l’occasion de faire un bilan et de présenter les projets à venir. 
 
 Dans le domaine scolaire, le transfert des classes primaires vers Mailly et des maternelles vers Ludes, 
s’est bien déroulé. Des travaux d’aménagement ont été réalisés et adaptés pour le confort des maternelles 
tels que les sanitaires, le mobilier, la mise aux normes de sécurité et l’aménagement numérique. 
- Notre école est très bien décorée et joyeuse avec les travaux quotidiens des enfants. 
Merci aux enseignantes et aux assistantes maternelles pour l’organisation de leurs nouveaux locaux et aux 
parents d’élèves pour le déménagement et l’aménagement de l’école. 
-Le groupement scolaire avec les Petits Bouchons et les maternelles dans un même lieu apporte un Pôle 
pédagogique intéressant pour l’épanouissement des enfants. 
Ce groupement petite enfance en concertation avec l’éducation nationale et la CCVCMR permet un 
maintien des classes sur nos 2 communes Ludes et Mailly-Champagne. 
 
 Les travaux concernant la loi ALUR ont débuté. 
(Abandon du POS vers un PLU) 
- Enquêtes, bilans et zonages sont à l’étude. Les travaux sont confiés au bureau d’études de la SAFER et une 
commission de conseillers municipaux a été mise en place. 
- Des échanges sont effectués avec d’autres communes du vignoble qui ont les mêmes problématiques que 
notre commune et avec les acteurs locaux tels que l’ASA, la section locale des vignerons, les coopérateurs 
qui sont et seront concertés pour la suite des travaux. La suite de cette étude doit nous conduire à réfléchir 
sur le devenir des modes de fonctionnement de la commune actuelle. 
 
 La loi « NOTRE », Nouvelle Organisation Territoriale de la République, a modifié le nombre 
d’habitants de nos communautés de Communes, le seuil est passé à 15 000 habitants. 
Celle que nous constituons actuellement est de 10 500 habitants. 
- Notre adhésion au schéma du Préfet, vers Reims Métropole est en cours. Des groupes de travail seront mis 
en place pour la réflexion à l’organisation des futures compétences. 
- En tant qu’élu de base, il est toujours difficile et compliqué de comprendre ces lois imposées par l’Etat. 
Mais notre devoir d’élu républicain doit nous faire aller de l’avant dans nos réflexions pour le bien-être et 
l’avenir des habitants. 
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 L’année passée, nous avons maintenu l’activité postale, en agence postale communale, en employant 
Mme Valérie Marcq à raison de 15h par semaine.  
 
 Nous avons également installé une infirmière libérale, Mme Solenne BOULOT dans les locaux de la 
salle des fêtes. Elle est aussi à votre service pour des soins à domicile.  
 
 Les travaux de viabilisation de notre nouveau quartier sont terminés pour un montant global de 
798 000 € H.T. avec les frais d’études. 
- Actuellement, 16 compromis de vente sont signés. Les premières constructions débuteront en mars. 
Bienvenue aux futurs ludéens, je les invite à rejoindre nos associations communales  
 
- Notre projet commercial est en fin d’instruction et devrait voir le jour au printemps. Celui-ci accueillera 
l’agence postale. 

 
 Les projets à venir seront d’une part, l’aménagement du terrain multisports à côté du nouveau 
quartier et d’autre part, l’étude de la réfection de certaines voiries. 

 
 Enfin, notre village a obtenu la 1ère fleur, la continuité des aménagements et l’entretien des massifs 
rendent Ludes agréable à vivre et accueillant pour ses touristes, dans une région inscrite au patrimoine 
mondial de l’UNESCO. 
Merci à toute l’équipe pour son dévouement (plantation, arrosage, entretien).  

 
 Pour assurer la sécurité des habitants, une convention dénommée « participation citoyenne »va être 
signée en partenariat avec la gendarmerie et la Sous-Préfecture. 
Un réseau composé d’habitants volontaires, déjà inscrits, va permettre de prévenir avec rapidité, un 
maximum de personnes lors, par exemple, d’une tentative de cambriolage. Ceci dans un esprit citoyen et 
encadré afin d’améliorer la réactivité de la gendarmerie. 

 
 Un recensement de la population va être effectué par Mme Huguette LUDET et Mlle Laetitia 
DELABRUYERE. Cette opération aura lieu du 21 janvier au 20 février 2016.  
 
 Quant à nos associations culturelles et professionnelles que je remercie pour leurs diverses actions. 
- Je tiens à souligner le travail, d’une part, de la CUMA des Hermisseaux pour la réalisation d’une station de 
lavage viticole, qui permet à notre commune de respecter et protéger l’environnement et d’autre part, celui 
de la section locale des vignerons pour un futur aménagement de sentier balisé pédagogique dans les vignes 
et le village. 

 
 

Sachez que la préoccupation de votre conseil municipal, c’est d’être en parfaite harmonie avec les 
associations et les concitoyens. 

 
 
 
    Bonne année à tous. 
 
 
         Nicolas RULLAND 
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PRÉSENTS : Tous les membres en exercice                   
    
LE CONSEIL MUNICIPAL : 
 

 FIXE le tarif pour les prestations de déneigement et de salage soit 54 € HT par heure. 
 

 PROCÈDE à un virement de crédits sur le budget primitif 2015 du compte 61522 (Entretien et 
réparation bâtiment) au compte 6413 (Rémunération personnel non titulaire) d’une somme de 
7 500 €. 
 

 FIXE la rémunération des agents recenseurs comme suit : 
- 5 € par feuille de logement. 

 
 SOUHAITE, à l’unanimité, rejoindre la Communauté d’Agglomération de Reims Métropole. 

      
Questions diverses :  
 
            - Planning pour la tenue du bureau de vote pour les élections régionales des 6 et 13 décembre. 
 
 - Cérémonie des vœux du maire, le vendredi 8 janvier 2016 à 18h30 à la salle des fêtes. 
 
 - Propositions de M. Jean-Guy Monmarthe concernant la parcelle communale AM 377.  
 
 - 15 compromis de vente actés pour les parcelles du lotissement « Les Bas de Ludes ». 
 
 - Le conseil Municipal prend connaissance du non exercice du Droit de Préemption Urbain sur les 
 immeubles appartenant à : 
 Mme Jeannine BOUGEAULT veuve CORNEILLE et Consorts sis 11 rue Dérodé 
 Mme Geneviève PERARD veuve THOUMY et Consorts sis 9 rue de Chigny 
  M. Jean-Claude FRANÇOIS, sis lieudit « Le Bas du Village » 
 
 - Marché de Noël à la salle des fêtes accueillant 22 stands: le 5 décembre de 13h à 19h 
                le 6 décembre de 10h à 19h 
 
 - Exposé de la démarche LEADER (Liaison Entre Actions de Développement de L’Economie 
 Rurale) en association avec le PNR de la Montagne de Reims. 
 
 - Plantation des végétaux au lotissement « Les Bas de Ludes » en cours. 
 
 - Budget à élaborer pour l’équipement aire de jeux sur le lotissement. 
 
 - Collecte du don du sang, le mardi 26 avril 2016, place de la République. 
 
 - Travaux importants sur le réseau du SIAEP sur la RD 26 courant 2016. 
 
 - Prise en charge par le Champagne Veuve Clicquot pour la démolition du mur de soutènement de sa 
 vigne jouxtant la rue de Mailly et pour la plantation de vivaces sur le talus. 
 En contrepartie, la commune prend à sa charge la réfection d’une partie du trottoir en enrobé et 
 s’engage à entretenir ce talus végétalisé. 
   
        LE MAIRE, N. RULLAND   
        

CONSEIL MUNICIPAL  COMPTE RENDU DU 30-11-2015 
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LOTISSEMENT 
 
 
 
Le nombre d’acquéreurs des terrains 
du lotissement s’élève à 16 dont       
2 permis de construire ont été 
validés. 
 
La plantation des 30 arbres à grandes 
tiges et 45 arbustes bas a été réalisée 
la première semaine de décembre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Adjoints voirie et bâtiment, J-Pierre JOREZ, Bernard SAINTOT, Réfèrent lotissement, Damien DUMARGNE. 
 
 
 

 
 

 
 
Le Père Noël est passé. Il a remis 
aux enfants des livres et des jouets. 
 
Car tous les enfants de Ludes sont 
sages ! 
 
Cette belle journée s’est poursuivie 
avec le beau spectacle « le chien 
pourri » autour d’un chocolat. 
 
Que de beaux moments passés tous 
ensemble pour fêter Noël. 
 
.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adjoint commission scolaire, Fanny SAYER. 

 COMMISSION 
 

 VOIRIE/BATIMENT 

COMMISSION 
 

 PETITE ENFANCE 
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NOEL A LUDES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Merci pour votre participation. 
 
 
 
 
 
Les sapins nous ont ravis pour la 
période des fêtes, mais tout à une 
fin, pensez à retirer les décorations 
pour faciliter l’enlèvement. 
 
 
Rendez-vous l’année prochaine. 
 
 
 

L’embellissement d’un village, c’est des fleurs, la propreté et l’entretien des voiries ainsi que les décorations 
de Noël. 
 
La commune a mis à l’honneur des Luyats pour leurs efforts. Ils ont reçu un bon d’achat offert par la 
commune et l’horticulteur fournisseur des plantes communales. 
 
Ainsi sont récompensés 
Mme Collin suzanne, pour les parterres de fleurs devant chez elle au Craon de Ludes. 
Mme Dumont Marie-claire, pour les pupitres fleuris rue Victor Hugo. 
Mr et Mme Jorez J-Claude, pour le fleurissement et les décorations de Noël. 
Mr et Mme Quenardel Bernard, pour les jardins potagers, rue de Reims et au lotissement du Parc. 
Mme Quatresols Nicole, pour les fleurs et l’entretien de sa maison. 
 
La réussite du fleurissement tient à plusieurs paramètres tels que, le choix et la qualité des plants, le terreau 
et l’arrosage. 
Le terreau utilisé par la commune est de type professionnel, disponible uniquement pour les collectivités. 
Nous vous proposons ce terreau magique contenant de l’engrais pour 5 mois et un rétenteur d’eau. 
Mieux qu’un long discours, souvenez-vous des jardinières de cet été ! 
Le sac de 70L est vendu 15 euros. Passez vos commandes avant le 19 mars 2016 en mairie. Pour le 
règlement, les particuliers déposeront un chèque à l’ordre de l’ACSL ou si vous possédez un compte clients 
compas une facturation sur votre compte est possible. L’enlèvement se fera le samedi 9 avril au magasin 
Compas au lieudit de la perte de 8H30 à 12H00. Pour tous renseignements me joindre au 06.37.35.55.42. 
 
Allez luyats, à vos balais, binettes que Ludes soit encore plus fleuri en 2016. 
 

Adjoint fleurissement, Christelle SOHET 

COMMISSION 
 

 FLEURISSEMENT 
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COMITE DE JUMELAGE 

L'année 2015 fut riche en 
évènements. 
Les 12, 13 et 14 juin c'était le 
voyage à Sörgenloch, voyage au 
cours duquel nous fîmes la visite 
de la ville de Darmstadt et plus 
particulièrement son quartier Art 
Nouveau, la soirée se termina par 
le traditionnel repas pris en 
commun à la salle des fêtes. Le 
lendemain, le groupe se rendit 
chez un vigneron dans les 
environs et passa un moment fort 
agréable. 
Les enfants de Sörgenloch sont 
venus quatre jours (du 26 au 29 
juillet) à Ludes. Diverses 

activités étaient au programme (jeux dans le village, Maison du Parc à Pourcy, journée au lac du Der, musée 
de l'automobile à Reims ...). 
La rencontre à mi-chemin eut lieu à Sarrebruck. La visite guidée de la ville était entrecoupée par le repas 
pris en trois fois dans trois restaurants différents. Le lendemain, le groupe visita la charmante petite cité 
baroque de Blieskastel. 
Le 12 décembre c'était le Marché de Noël de Sörgenloch.  De nombreuses associations de Sörgenloch y 
prennent part et les vignerons champenois sont toujours appréciés. 
 

Evènements de l'année 2016 : 
- dimanche 6 mars : loto, 
- 28 et 29 mai : rencontre à Ludes, 
- 16 au 21 juillet : séjour des enfants de Ludes à Sörgenloch, 
- 12 et 13 novembre : rencontre à mi-chemin en France, 
- 10 décembre : marché de Noël à Sörgenloch. 
 
Nous recherchons toujours de nouvelles familles et aussi une personne pour accompagner les enfants cet été 
du 16 au 21 juillet en Allemagne.    Contacter Régis Quatresols tél : 03 26 61 10 13 

 

« SEXE ET JALOUSIE »  
 
Synopsis 
C’est l’histoire, pas facile, d’un couple infidèle : Jacques et 
Bernadette. Découvrant que son mari la trompe, elle fait venir chez 
elle la maitresse indélicate et lui demande réparation. Un rendez-vous 
est alors organisé, avec un repas qui se révèle être un piège pour les 
invités, avec des choix délicats à faire…. La fidélité, la tendresse, la 
jalousie seront les sentiments exprimés dans des quiproquos, des 
situations et répliques cocasses. 
 

Bref, voilà de quoi amuser tout public ! 
 

Samedi 30 avril 2016 20H30 
Entrée gratuite 

 

VIE 
 

 PRATIQUE 
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« BULLES DE TANGO »... 
Le Tango « Argentin » sera bientôt à l'honneur à Ludes !  

Réservez ces dates et prévenez vos amis ! : 
 c'est pour les 1, 2 et 3 avril prochains…  

Au programme de ce « festivalito » (= petit festival) :  
 une soirée « Toutes danses à deux» avec initiation au 
Tango Argentin incluant une petite démonstration par nos maestros le 
vendredi 1er avril  
 des initiations (en Français bien sûr) par nos maestros le vendredi 
et le samedi  
 un concert tango par des musiciens Franco-Uruguayens  
 une milonga (= bal Tango et Danses apparentées, Argentines et 
Uruguayennes)  
 des démonstrations par nos maestros, de Tango, Valse Argentine et 
Milonga - des expositions/ventes de vêtements, chaussures et sacs à 
chaussures, bijoux, objets décoratifs autour du Tango et de la musique…  

 des expos photo, BD, peinture…. autour du Tango, de l'Argentine et de l'Uruguay…  

 

 Tarifs réduits pour les ludéens sur inscription préalable !  

Infos auprès de Marlène Forget : 06 18 01 01 41 ou marlene.forget@hotmail.fr ou f : rocknrollnco  

 

« LE PETIT CAPORAL » 
La commune a été approchée par le Parc de la Montagne de Reims, pour une représentation théâtrale.  Cette pièce 
pourrait avoir lieu le vendredi 4 mars 2016. Surveillez vos e-mails et les panneaux d’affichage pour connaître la 
décision du Parc. 

Synopsis 
La guerre éclate ; Antoine est enthousiaste.... . Mais voilà que dès le tout 
début du conflit son neveu Charles disparaît et que de surcroît on le 
soupçonne de désertion. Débute alors une quête exténuante et vaine, 
d’hôpital en hôpital, de cantonnement en cantonnement. Antoine s’entête. 
S’entête de comateux en amnésiques, de cadavres défigurés en fosses 
communes, s’entête jusqu’à l’épuisement complet. Et finit par trouver dans 
cet épuisement la lucidité radicale qui va l’amener à considérer enfin les 

dessous peu ragoûtants de son statut matériel : la surexploitation de la terre et des hommes, que l’on peut 
sans aucune hésitation identifier comme étant responsable de la guerre. Et à sortir du cadre de façon à la fois 
grotesque et apostolique en renonçant à toute forme de propriété. 
Son jeune secrétaire qui doit dresser de toute urgence au milieu de la nuit l’inventaire des titres de propriété 
et autres actions n’a de cesse que de vouloir comprendre quelle humeur sinistre s’est emparée de son 
employeur. 
  
Ce spectacle est issu de la résidence Par les communes, menée par la Compagnie du Diable à 4 pattes sur le 
territoire du Parc naturel régional de la Montagne de Reims.    Entrée gratuite 
 
 
BAL « ANNÉES 80 » DE LUD’ATITUDE : 

 
La nouvelle association LUD’ATTITUDE fête sa création lors d’un diner dansant 
déguisé (thème année 80) le samedi 12 mars à partir de 20H à la salle des fêtes. 
Il vous sera proposé pour le dîner une tartiflette "maison" réalisée par les membres de 
l'association. 
Réservation auprès de Damien Dumargne tel : 06.98.91.14.63 
Surveiller le flyer qui sera distribué dans vos boites aux lettres et dans les commerces.  
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Venez nombreux participer à ce moment de convivialité! 
150 ANS DE L’HARMONIE DE LUDES 

 
 

 
 
 
L'Harmonie de Ludes fête ses 150 ans. 
 

les samedi 11 et dimanche 12 Juin 2016 
 

 
Samedi 11 juin: défilé du Tropic Carolo Combo 
à Ludes et au Craon de Ludes 
Dimanche 12 juin 
matin : différents défilés des Fanfares régionales dans 
Ludes 
après-midi : Grand Concert avec  
l'Harmonie Municipale de Verberie  ( 60 ) et 
l'Harmonie Municipale de Rumegies ( 59) 
 
 
Franck VILMART 
 
 
 

 
 

 
 
Jusqu’au 21 février, le kiosque accueille l’exposition 
du Parc Naturel de la Montagne de Reims : 
« Mares et étangs, une histoire d’eau ». 
Vous découvrirez la faune, l’intérêt écologique et la 
nécessité de protéger ces milieux aquatiques. 
 
 

 
Nous continuerons notre petite promenade dans les bois, par l’exposition : 
« Reconnaitre les arbres », jusqu’au 4 avril. Cette exposition nous donne les 
clés de la connaissance des 17 principales essences forestières de la 
Montagne de Reims, à travers le port, l’écorce, les feuilles, les fruits, les 
fleurs ou les bourgeons. 
 

Puis nous sortirons de cette belle forêt, pour nous rapprocher de la 
vallée, grâce à l’exposition : 
« Un canal dans la vallée ». Ce patrimoine architectural et 
paysager majeur, longe sur 15 km le sud du Parc. Son histoire est 
souvent méconnue alors qu’il est l’un des éléments fondateurs de 
l’identité du territoire. Il a d’ailleurs fortement contribué au 
développement économique de la vallée, mais aussi à son  
ouverture culturelle par le biais des échanges qu’il a favorisés.  

RONDE  DES EXPOS 
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NAISSANCE : 
Avec nos meilleurs vœux de bonheur 

 

QUATRESOLS Guilhem 
Le 15 novembre 2015 

 
PRÉVOT Félix 

Le 30 décembre 2015 
 

 

DÉCÈS : 
Avec nos sincères condoléances 

 

PLACET Guy 
Le 22 novembre 2015 

 
CANARD Michèle 
Le 5 décembre 2015 

 
MARIAGE: 

Avec nos meilleurs vœux de bonheur 

REVILION Suzy 
JENOIS David 

Le 17 octobre 2015 
 
 
 

 
 

 
 

Samedi 23 janvier 2016 : 
Saint Vincent : Messe à l’église de Ludes à 16h30 
Vin d’honneur et remise des diplômes à la salle des 
fêtes du bas à l’issue. 

 

Dimanche 31 janvier 2016 : 
Loto de la crèche «  premiers pas ». 
Salle des fêtes à 14h30. 

 

Samedi 27 février 2016 : 
Loto de LM L’École. 
Salle des fêtes de Mailly à 18h30 

 

Samedi 12 mars 2016 : 
Bal déguisé « Années 80 ». 
Salle des fêtes à 20h. 

 

Vendredi 4 mars 2016 : 
Théâtre « le petit caporal ». 
Salle des fêtes à 20h. entrée gratuite. 

 

Dimanche 6 mars 2016 : 
Loto du jumelage 
Salle des fêtes à 14h30. 

Samedi 2 et dimanche 3 avril 2016 
« Bulles de Tango » de Rocknrollnco 
 Salle des fêtes. 

 

Mardi 26 avril 2016 : 
Don du sang. 
Place de la République. 

 

Jeudi 28 avril 2016 
Repas des aînés. 
Salle des fêtes à 12h. 

 

Samedi 30 avril 2016: 
Théâtre « sexe et jalousie » 
Salle des fêtes à 20h30. entrée gratuite. 

 

Samedi 11 juin et dimanche 12 juin 2016 
150 ans de l’harmonie de Ludes 

 

 

ÉTAT 
 

 CIVIL 
 

AGENDA 
 

 À RETENIR 
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 MARATHON DE REIMS 
LA TECTONIQUE DES REGIONS 

L’histoire de la régionalisation ou des territoires dans le territoire 
est loin d’être une invention de notre Vème République. Certes, les 
découpages obéissaient à diverses logiques pas très démocratiques 
mais l’idée de ralliement allait devenir un levier de l’organisation de 
notre pays. Au-delà des stratégies de régionalisation, un autre 
paramètre allait devenir un ferment de nos régions : le sentiment 
d’identité régionale. 

Auscultons notre passé. Sous les règnes des rois francs, un franc de 
Neustrasie (nord-ouest du royaume des francs) n’aurait voulu pour 

rien au monde être un infâme austrasien (Ludes était en Austrasie !). Quelques siècles passèrent, et notre 
territoire s’effeuillait en provinces. Puis notre turbulente révolution française fit table rase de l’Ancien 
Régime et créa les départements. Voici un mot qui sonne mieux à l’homo sapiens 2.0 que nous sommes 
devenus. Ainsi comme nos vieux continents, nos régions dérivent pour répondre à de nouveaux défis 
économiques, territoriaux, humains modelant notre sentiment d’identité régionale au fil de notre Histoire. 

Avons-nous le choix ? Ce modeste article n’a pas vocation à y répondre. Toutefois, j’imagine que dans 
chaque famille ludéenne, l’annonce de la naissance de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine a dû 
susciter une large gamme de sentiments pouvant aller du sentiment de défiance « Quelle est la place des 
petites communes rurales ? Strasbourg va vraiment décider pour nous ? ». Au plus enthousiaste « Nouveau 
jeu de cartes, nouvelle donne. Avons-nous une bonne carte à jouer ? ». 

Mais une autre question taraude la majorité d’entre nous. Quelles seront les compétences et la 
représentativité de nos élus. Les centres de décisions s’éloignent de plus en plus. La proximité qui est l’ADN 
de nos communes rurales semble s’étioler. Une partie de la solution pourrait venir de l’émergence de 
grandes communautés urbaines au sein des nouvelles régions. Suite à la récente loi NOTRe* promulguée en 
août 2015, Reims métropole va être en capacité d’intégrer les intercommunalités qui présentent un solde 
d’habitants inférieur à 15 000. C’est le cas de notre communauté de communes (CC) Vesle et Coteaux de la 
Montagne de Reims qui compte 10 500 habitants.  

Se regrouper pour répondre à une logique de territoire et surtout être un centre décisionnel  intermédiaire 
connecté avec son environnement. Voici le pari du  « Grand Reims » – bassin rémois d’envergure 
regroupant environs 140 communes c’est-à-dire  les maires des CC de Vesle et Coteaux de la Montagne de 
Reims à la CC de Fismes Ardre et Vesle, en passant par les CCs de la Vallée de la Suippe, du Nord 
Champenois, des Rives de la Suippe, de Beine Bourgogne jusqu’aux CC Champagne Vesle et d’Ardre et 
Chatillonnais. 

L’année 2016, sera une année studieuse pour nos maires qui vont être impliqués dans différents groupes de 
travail axés notamment sur la répartition des compétences et la représentativité des élus.  

Nicolas Rulland et son équipe communale ont décidé d’être partie prenante pour défendre les intérêts des 
ludéens en appréhendant avec les autres élus les défis qui dynamiseront notre région et notre bassin de vie. 

* loi NOTRe : Nouvelle Organisation Territoriale de la République   

Bérengére BREZILLON 

 

 

VIE 
 

 COMMUNALE 

JEAN-BAPTISTE DUMANGIN 

MAXIME MONNY 
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HOMMAGE 
Notre ancien boulanger nous a quittés. 
M. Guy PLACET, né le 17 octobre 1928 à Ludes, s’est éteint le 22 novembre 2015 à Reims. 
 
Guy a travaillé pendant toute sa carrière professionnelle dans la boulangerie familiale. 
Celle-ci appartenait à M. Louis MAILLART, son grand-père qui y exerçait depuis 1919. Il céda son bien à  
M. Hugues PLACET, boulanger et à son épouse Mme Yvonne MAILLART qui prirent la succession en 
1929. 
 
Le glas de la guerre sonna, son père, Hugues PLACET, fut mobilisé et partit au front. Guy n’avait que 11 
ans et sa sœur Claudette, 9 ans. Avec leur mère, ils œuvrèrent à la boulangerie jusqu’en 1944, un grand 
exemple de courage pendant cette période difficile. 
 
M. Hugues PLACET décéda  en 1955, Guy prit en charge toute la préparation au fournil, tandis que 
Claudette et leur mère s’occupaient du magasin. 
 
En 1994, Mme Yvonne PLACET avait 90 ans, la famille décida de prendre une retraite bien méritée et céda 
son fonds de commerce. Celle-ci quitta notre village du vignoble qu’elle avait tant aimé et servi pendant de 
si longues années, pour s’installer à Reims. Guy a terminé sa vie en maison de retraite à Reims, bien entouré 
par ses neveux et ses cousins. 
 
On peut saluer un homme qui a passé sa vie au travail, sans loisirs et vacances, une exception dans la société 
actuelle. 
On se souviendra de sa gentillesse sans oublier ses pâtés en croûte et ses Paris-Brest. 
 
Un dernier clin d’œil à son métier : Guy repose dans le caveau familial au cimetière de Ludes avec une 
baguette de pain sur son cercueil, la matière lui rend un dernier hommage. 
 
 
        Nicolas RULLAND 
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Vous connaissez Régis QUATRESOLS  comme Président du Comité de Jumelage. 

Régis est la 12ème génération de vignerons champenois, ses recherches 
généalogiques l’ayant conduit jusqu’en 1655. Il aime beaucoup l’histoire, 
surtout celle de son métier et de Ludes. Ainsi, il possède une collection de 
220 cartes postales de notre village (aujourd’hui il est très rare qu’il en 
trouve d’autres) et 800 sur le vin et la vigne. Il espère que Guilhem sera la 
14éme génération. 

De 6 à 14ans, il se souvient de la Semaine Sainte où il passait avec ses 
amis enfants de chœur, une crécelle à la main dans les rues de Ludes 4 
fois par jour à 9h, midi, 17h et à l’heure de la messe du soir pour annoncer 
l’heure à la population (le clocher était muet, les cloches étant parties à 
Rome). «V’là midi qui sonne, v’là midi qui sonne, v’là midi qui sonne, 

brllaa, brllaa, brllaaaaaaa ». Pour ce service, le Samedi Saint, les enfants de chœur se voyaient offrir des 
œufs et quelques pièces. 

Régis fut membre du Comité des fêtes pendant 15 ans de 1970 à 1985. A cette époque il y avait une fête 
patronale qui durait 3 jours (lundi compris). Elle commençait par le grand feu de la Saint Jean, si le panier 
mannequin en osier (situé en haut du bucher) brûlait très vite, il se disait que la récolte serait bonne. A la 
même période, il fut mis en place la distribution d’une rose à chaque Maman à l’occasion de la Fête des 
Mères, ainsi que le bal du cochelet qui fêtait la fin des vendanges.  

En 1982, Régis participe avec Bertrand Jorez, François Thoumy, Nicole et Alain Sohet à la réalisation d’un 
diaporama de cartes postales sur : Ludes, Révolte des vignerons en 1911, Vignes et Vins. Ce diaporama 
projeté 2 jours de suite dans l’ancienne salle des fêtes (aujourd’hui l’école) rencontra un vif succès. 

En 1984, Régis devient conseiller municipal sous le mandat de Jean Quatresols puis 2 mandats sous Edmond 
Forget. Il se souvient de la création de la salle des fêtes, de la crèche ainsi que de la fondation du Comité de 
Jumelage "Ludes-Sörgenloch" (avec Pierre et Christiane Bricout) dont il est toujours le Président. A ce titre, 
Régis recherche toujours de nouvelles familles de Luyats, des familles allemandes étant en demande 
d’échange. 

Régis a aussi une passion - Savez-vous qu’il passe également beaucoup de temps avec sa "petite reine" ? 

Il pratique le cyclisme une à deux fois par semaine à raison de 70 km par sortie. Il part aussi avec son club, 
une semaine par an et à chaque fois dans une région différente, pour faire 500 km. Il totalise en moyenne 
7000 km par an. 

 
 
 
 

Heures d’ouverture du secrétariat de Mairie : 
Lundi, jeudi et vendredi de 16h30 à 18h30, 

mercredi de 9h30 à 11h30. 
Tél. : 03 26 61 12 50 

 

Heures d’ouverture de la déchèterie de Rilly : 
Mardi, mercredi, jeudi et samedi de 9h à 12h, 

vendredi de 14h à 18h. 
Dépôt des Déchets d'Equipements Electriques et 

Electroniques (DEEE), uniquement le samedi matin

 

GRAND   ANGLE 


